
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre : 

C.C.A.S de Rouen, situé au 2 Rue de Germont, 76000 Rouen représenté par Monsieur Nicolas Mayer-Rossignol en sa 
qualité de président dûment habilité aux fins de signer les présentes, 

Et 

L'association Unis-Cité Rouen, situé au 65 avenue de Bretagne 76100 Rouen représentée par Morlot Frederic, 
Responsable d’Antenne dûment habilité aux fins de signer les présentes, 

Préambule 

Unis-Cité a pour objet d'animer et de développer des programmes de service civique volontaire pour les jeunes, en 
proposant à des jeunes de toutes cultures, milieux sociaux, niveaux d’études et de croyances, (les "volontaires Unis-
Cité"), de mener en équipe pendant huit mois, 28h par semaine, des projets de service à la collectivité, tout en Ieur 
apportant une aide matérielle, un soutien individualisé dans l'élaboration d’un projet d’avenir, et une ouverture sur 
la citoyenneté. 

Dans ce cadre, le programme « Solidarité Seniors » d'Unis-Cité vise à stimuler le lien social intergénérationnel, 
réduire l’isolement des personnes âgées, favoriser le bien-être et le bien vivre des personnes âgées dans Ieur 
environnement, et stimuler l’activité physique des seniors via les outils numériques (tablettes, SWITCH et Wii). 

 

Le Centre Communal d’Action Sociale de Rouen, situé 2 Rue de Germont, 76000 Rouen, régit 4 résidences autonomie 
qui sont des établissements médico-sociaux non médicalisés accueillant des personnes autonomes de plus de 60 
ans et ont pour objectif de favoriser le maintien à domicile. 

 

 

Article 1 - Objet de la convention et objectifs du partenariat 
 

Partant du constat que l’utilisation des outils numériques, l’activité physique/cognitive et le renforcement du lien 
intergénérationnel nécessitent une réelle dynamique multi-partenariale à l’échelle d’un territoire, le C.C.A.S de 
Rouen ainsi que l’association Unis-Cité ont décidé de collaborer afin de proposer des actions en faveur des résidents 
des résidences autonomie du C.C.A.S de Rouen par l’intervention de volontaires en service civique Unis-Cité. 

La présente convention établit les conditions de la collaboration entre le C.C.A.S de Rouen et Unis-Cité. 

 

Article 2 - Modalités d’organisation 
 

  

 
 

1) Il est convenu que les volontaires en service civique Unis-Cité interviennent au sein des résidences 
autonomie du CCAS de Rouen selon des modalités définies avec les référents. À noter que ponctuellement, 
les volontaires pourront être détachés de leur mission pour les obligations inhérentes au service civique 
(formations civique et citoyennes, événements participant l’ancrage de l’association, etc.), ainsi que pour les 
congés. Unis-Cité et ses volontaires s’engagent à anticiper ces absences dans un délai suffisant et à prévenir 
les référents de structure. 
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2) Unis-Cité et le C.C.A.S de Rouen se coordonnent pour informer les volontaires sur les thématiques 
nécessaires au bon fonctionnement du programme (positionnement à avoir avec les personnes âgées, le 
recueil de mémoire, les outils d’animation, etc.). 

3) Unis-Cité et le C.C.A.S de Rouen mettent en place et partagent des outils de suivi pour faciliter l’appui à 
l’identification des besoins des personnes âgées selon les objectifs fixés dans le cadre du partenariat. 

4) Unis-Cité demandera aux référents des structures partenaires, dans la mesure du possible et selon leurs 
modalités de fonctionnement, une participation aux évènements fondamentaux de l’antenne de Rouen :  

- Comité de Pilotage Intermédiaire (Fin janvier/début février 2026) 

- Tremplin (Début juin 2026) 

 

 

Article 3 — Engagements respectifs 

Article 3.1 - Moyens engagés par Unis-Cité 

 
Unis-Cité mobilise des volontaires qui participeront à rompre l’isolement des résidents en proposant par 
binômes/quatuor des ateliers collectifs et/ou des visites de convivialité. 

Dans le respect de la réglementation régissant le service civique, Unis-Cité assure le lien contractuel avec les 
volontaires en service civique (gestion du contrat, rémunération...). Chaque volontaire signe la charte du volontaire à 
son arrivée dans les résidences autonomie. 

Le coordinateur d'équipes et de projets d'Unis-Cité, Tom Hurel, assure l’encadrement des volontaires Unis-Cité ainsi 
que le suivi des interventions en lien étroit avec le partenaire. Sur le terrain ou à distance, il vient en appui 
organisationnel. Sa présence sera dégressive, compte tenu de l’objectif d’autonomisation des volontaires, et 
complémentaire en temps et en objectifs de l’encadrement assuré par l'équipe du CCAS de Rouen. 

Dans le cadre de ces interventions bénévoles, les volontaires sont assurés d’une part, par leurs garanties 
responsabilités civiles personnelles (documents administratifs obligatoires pour finaliser le processus de candidature 
des volontaires), et d’autre part, par une assurance responsabilité civile prise en charge par l’association : 

Nom de l’assurance : MACIF (UCN) 

Référence de contrat : 8252015 

En cas de dommages matériels et/ou corporels causés aux résidents et/ou à la résidence par les volontaires en 
service civique mis à disposition, l’assurance responsabilité civile de l’association Unis Cité, citée ci-dessus, 
prévaudra. 

 

Article 3.2 - Moyens engagés par le CCAS de Rouen  
 

Le C.C.A.S de Rouen identifie un référent par résidence autonomie qui sera en appui au coordinateur d’équipes et de 
projets Unis-Cité et aux volontaires pour faciliter le démarrage du projet, le partage d'information et l'intégration des 
volontaires dans la structure. Une information relative au dispositif service civique est réalisée auprès des équipes. 

Son appui vise également à faciliter la rencontre et la création d’un lien de confiance entre bénéficiaires et 
volontaires, notamment en préparant et en accompagnant les volontaires Iors des premières visites (si celles-ci sont 
possibles) et des premiers ateliers au minimum (référent identifié ou autre personne de la structure habilitée). 

Le référent est le contact privilégié du coordinateur d’équipes et de projets Unis Cité et apporte un appui 
complémentaire pour le suivi des volontaires ou en cas de problème avec un bénéficiaire. 

Le CCAS de Rouen communique sur le projet auprès des personnes âgées et identifie les potentiels bénéficiaires. 

Les deux parties s’engagent à communiquer sur le projet via des supports dédiés (site internet, newsletter, etc.). 
Elles mentionnent Ieur partenariat Iors de toute communication publique ou médiatique relative au projet faisant 
l’objet de la convention. Les signataires s’autorisent à réaliser ou faire réaliser des documents sur le projet, ou les 
volontaires (photos, articles de presse…), qui pourront servir à la communication des résidences autonomie, du CCAS 
de Rouen et d’Unis Cité sous réserve du respect du droit à l'image. 

 





Article 4 - Modalités de suivi et de bilan 

Durant la période du projet, des réunions régulières physiques et/ou téléphoniques seront convenues conjointement 
afin de faire l’état d’avancement du projet. À cette occasion pourront être discutés : les ateliers en cours, le 
planning, le suivi des objectifs et des éventuelles difficultés. 

Les signataires s'engagent à adapter au mieux le projet et les activités (tels que rappelés dans l'article 3.1) en 
fonction de l'évolution de la situation sanitaire (COVID 19) et de l’évolution des recommandations nationales, 
régionales et locales. Si nécessaire, les parties réajustent les modalités d'exécution (par exemple, garder du lien à 
distance, via les outils numériques, appels téléphoniques...). 

 

Article 5 - Durée 

La présente convention prend effet à la date de sa signature jusqu’à la fin de la mission des volontaires soit le 11 juin 
2026. 

 

Article 6 - Modifications, renouvellement et rupture de la convention 

La présente convention est modifiable par la rédaction d’un avenant rédigé par ses signataires, dans quel cas la 
démarche devra être motivée et notifiée par écrit en respectant un préavis de deux semaines. 

La présente convention est renouvelable par reconduction expresse. 

Chaque partenaire est libre de mettre fin à tout moment au présent partenariat par envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception en respectant un délai de préavis d’un mois. En cas de manquement caractérisé des 
engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou 
l’autre des parties, à l'expiration d'un délai de deux semaines suivant l'envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception 

 

Fait en 2 exemplaires le 11/09/2025 à Rouen. 

 

Pour Unis-Cité         Pour le Président et par délégation, 

M. Frederic Morlot,         Caroline DUTARTE 

Responsable d’antenne          Vice-présidente du C.C.A.S de Rouen 
   

 

 

      

 
 

 

 

Pour le  




